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Avis de la commission « espèces - habitats » di CSRPN

Le nombre de votants est de : 13 personnes. Le quorum est ateent et permet de délebérer valablement

Date de la réuneon :
16/01/2020

Aves avec
rapporteur.s

Objet : Aves sur une DEP en 49 concernant les
Choucas des tours

N° de projet Onagre : 2019-10-23x-01320

Aves : 
Défavorable

• La demande présentée ne permet pas de deférenceer l’empact potentel du Choucas des tours d’un empact
assoceé à d’autres espèces (Pegeon rameer, autres corvedés…). On peut d’aelleurs regreter que les efets du
programme de lute sur des espèces non cebles ne soeent pas évoqués.

• L’évaluaton  du  préjudece  réalesé  par  « appel  à  déclaraton »  est  un  moyen  d’évaluaton  maes  pas  de
caractéresaton de l’empact  réel  de  l’espèce sur  les  pratques agrecoles.  Ce  mode d’évaluaton reste  donc
lacunaere et ensufsant pour justier de la demande de destructon d’espèce protégée.

• Les  objectis  de  la  demande  ne  sont  pas  claers,  els  coniondent  geston  ponctuelle  d‘empacts  par
efarouchement,  demenuton  souhaetée  des  populaton  régeonales,  geston  des  problématques  urbaenes...
Cete coniuseon des objectis partcepe à la coniuseon dans les moyens qu’el est souhaeté metre en oeuvre.

• Aense  la  demande  traete  a  menema  deux  sujets  deférents :  les  nuesances  en  meleeu  urbaen  (ou  sur  des
habetatons endeveduelles) et les dégâts aux cultures. Les deux sujets ne relèvent pas de la même responsabeleté
et le porteur actuel du programme semble ixer son volet « acton » unequement sur le volet agrecole.

• Concernant la premeère nuesance (urbaene/domestque), le CSRPN segnale que des moyens passeis permetent
de régler rapedement ces problématques de nuesance sur les bâtment en péreode de nedeicaton. L’anematon
de ces programmes de lute passeve devraet être un volet oblegatoere du programme à metre en place avec les
serveces urbanesme et espaces verts des collectvetés locales concernées, accompagnée par un organesme de
déiense de l’enveronnement (compétent en conservaton des espèces) comme cela est le cas pour d’autres
problématques semelaeres (capaceté a évaluer par exemples les efets potentels du programme sur les autres
espèces présentes (ex : espèces cavernecoles).

• Concernant  la  nuesance sur  les  espaces agrecoles,  le  dosseer  transmes  segnale  en partculeer  les  semes  de
prentemps (péreode du … au ….) sur les cultures de …….. : le CSRPN regrete que le document iourne ne donne
aucun  élément  concernant  les  suriaces  potentellement  concernées,  et  s’atendraet  à  une  demande  de
dérogaton s’oreentant vers des autoresatons ponctuelles d’efarouchement sur les parcelles déclarées avec ce
type de culture, et non pas vers un projet de geston de la populaton de l’espèce à plus large échelle.

• Le CSRPN regrete l’absence d’une approche « sceentique » sur ce type d’acton que propose la destructon
d’une espèce protégée. Ce manque est ressentt dans l’ensemble de l’argumentaere, ausse been dans le dosseer
que lors des descusseons sur les prélèvements proposés ou la phénologee de l’espèce ou les modes d’acton
(ex : enefceence de la stérelesaton des œuis).

• Ce manque d’analyse se ressent ausse dans l’absence de réiérence bebleographeque et techneque concernant
les autres terretoeres ayant efectué ce type de demande au neveau enter-régeonal (en partculeer en Bretagne)
comme  natonal (voere recherche sur d’autres pays de l’UE).

• Le dosseer n’évoque à aucun moment la part des serveces rendus par le Choucas des tours dans ces secteurs
bocager : le régeme alementaere largement ensectvore de cete espèce consttue certaenement un mode de
régulaton de certaenes espèces d’ensectes que n’a pas été évalué ou même évoqué.

• Le  CSRPN  se  demande  enin  se  l’échelle  proposée  (enira-départementale)  correspond  à  la  bonne  échelle
d’analyse, et s’atachera à obtener une veseon enterrégeonale sur cete requête (coordenaton à menema avec le
CSRPN Bretagne).

Au regard de la somme des remarques sans réponse, de la iaeblesse de l’argumentaton sceentique, de l’empréceseon
des objectis et du manque de cohérence des actons proposées, le CSRPN émet un aves déiavorable à cete demande
de dérogaton de destructon d’espèce protégée.

Aves de la commesseon « espèces-habetats » concernant la demande cetée en objet :
- Favorable : 1
- Abstenton: 5
- Déiavorable : 7

Date de segnature : 31/01/2020 L’anemateur de la commesseon « espèces - habetats »


